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	3/ Aides et équipement

	Des aides et équipements pourraient servir à vous faciliter la vie au quotidien. Il pourrait s'agir d'une chaise roulante, un scooter mobile, des aides auditives ou optiques, des équipements médicaux, un animal d'assistance ou des appareils pour vous aider à mieux communiquer.


	Cette section fournit des liens vers des services et des informations en matière de :

	Programmes et services généraux en matière d'équipement 

	Programmes gouvernementaux et organismes qui fournissent des équipements

	Aides à la communication et services 

	Appareils pour les problèmes de vue, d'audition, orthophoniques, ou pour les difficultés d'apprentissage

	Animaux d'assistance 

	Information gouvernementale et organismes relatifs aux animaux d'assistance.

	Utilisation de la technologie pour rester connecté 

	Information et formations relatives à l'utilisation de la technologie pour tirer le maximum de vos appareils



	

	3.1 Programmes et services généraux en matière d'équipement

	Il existe des initiatives qui se concentrent sur la fourniture d'équipement d'aide à la mobilité Il peut s'agir d'une aide financière, de services et de produits Par exemple, un fauteuil roulant pour mieux se déplacer, un véhicule adapté pour vous permettre de conduire et un lève-personne pour vous soulever.


	Découvrez ce qui est disponible dans votre état ou territoire

	Veuillez utiliser la carte ou les boutons ici pour découvrir ce qui est disponible dans votre état ou territoire en anglais.







	

	3.2 Aides et services en matière de communication

	Il existe différentes technologies pour vous aider à communiquer, que vous ayez des problèmes de vue, d'audition, de compréhension ou d'orthophonie.


	Découvrez ce qui est disponible dans votre état ou territoire

	Utilisez la carte ou les boutons ici pour découvrir ce qui est disponible dans votre état ou territoire



	

	3.3 Animaux d'assistance

	Les animaux d'assistance (qu'il s'agisse d'un chien ou autre animal) pourrait vous aider si vous avez des problèmes de vision, de perte d'audition, ou autres handicaps physiques ou psychologiques. Les animaux d'assistance sont formés pour atténuer les problèmes liés au handicap de la personne, et sont reconnus sous la Loi sur la discrimination des personnes handicapées de 1992 (Disability Discrimination Act 1992) et disposent d'un droit d'accès dans tous les lieux publics. Les programmes de réglementation qui s'appliquent aux animaux d'assistance relèvent des gouvernements des états et territoires.


	Découvrez ce qui est disponible dans votre état ou territoire

	Veuillez utiliser la carte ou les boutons ici pour découvrir ce qui est disponible dans votre état ou territoire en anglais.



	3.4 Utilisation de la technologie pour rester connecté

	Il existe des services et programmes de formation pour vous aider à utiliser les technologies et rester connecté.


	Découvrez ce qui est disponible dans votre état ou territoire

	Veuillez utiliser la carte ou les boutons ici pour découvrir ce qui est disponible dans votre état ou territoire en anglais.
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